
 
 

Pays de Saint-Eloy : Rue du Puits Saint-Joseph – 63700 Saint-Eloy-les-Mines - 04 73 52 72 72 – accueil@paysdesainteloy.fr 

 

 A Saint-Eloy-les-Mines, le 4 avril 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Administration générale : 

- Application de l’article L5211-10 du Code General des Collectivités Territoriales – Décisions du 

Président 

- Fixation et vote du produit de la taxe GEMAPI pour l’exercice budgétaire 2023 

- Vote des taux d’imposition 2023 

- Vote des taux d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 2023 

- Vote du budget principal 2023 

- Vote du budget annexe « Atelier Relais » 2023 

- Vote du budget annexe « Location des locaux professionnels » 2023 

- Vote du budget annexe « Zones d’activité de la CCPSE » 2023 

- Reversement du déficit de fonctionnement de la Maison de l’Entrepreneur au budget annexe 

« location de locaux professionnels de la CCPSE » au profit du budget annexe « ZA de la 

CCPSE » 

- Levée des réserves – Marché équipement de la Maison de l’Entrepreneur  

 

Enfance/Jeunesse : 

- Convention de subvention à l’Association La Clé des Champs 

- Convention de subvention à l’Association Familles et Jeunesse des Combrailles (AFJC) 

 

Habitat : 

- Approbation du règlement d’attribution des aides dans le cadre de l’OPAH et l’OPAH-RU du 

Pays de Saint Eloy 

 

Développement Économique : 

- Avenant au contrat de vente à terme avec la société caoutchoutière de Montaigut en 

Combraille SOCAMONT 

- Convention relative aux aides aux entreprises entre la Région AURA et la CCPSE 

 

GEMAPI :  

- Programme des actions 2023 dans le cadre du contrat territorial Haute Vallée du Cher 

 

ORDRE DU JOUR 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 AVRIL 2023 


